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1. MATERIELS CONCERNES 
 

La présente Consigne de Navigabilité (CN) concerne les avions EADS SOCATA TB 20 et TB 21 
numéros de série 2042, 2050, 2056 à 2118, 2123 à 2125 et 2144. 

 
 

2. RAISONS 
 

Une non conformité des joints d’étanchéité peut provoquer un givrage à l’intérieur du vérin de trim de 
profondeur. 

 
 

3. ACTIONS REQUISES ET DELAI D’APPLICATION 
 

Les mesures suivantes sont rendues impératives à partir de la date d’entrée en vigueur de la présente 
CN : 
 
Lors de la prochaine visite de 100 heures et au plus tard le 31 décembre 2003, vérifier et si nécessaire 
procéder au remplacement des joints d’étanchéité du vérin. 
 
Les actions requises ci-dessus doivent être réalisées conformément aux prescriptions du Bulletin 
Service EADS SOCATA en référence . 

 
 

 
 

REF. : Bulletin Service EADS SOCATA TB n° 10-135 d’Avril 2003. 
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